
Résumé — Sondage 2007-2008 auprès des sociétés minières  
 
Depuis 1997, l’Institut Fraser mène un sondage annuel auprès des sociétés minières se consacrant à l’extraction 
de minerais métalliques et à l’exploration. Ce sondage vise à évaluer dans quelle mesure les richesses minérales 
et les facteurs reliés à la politique publique, telles la fiscalité et la réglementation, peuvent avoir une incidence 
sur l’investissement en matière d’exploration. Les résultats du sondage représentent l’opinion de dirigeants et de 
directeurs de la prospection oeuvrant partout dans le monde, associés aux entreprises minières et aux sociétés 
d’experts-conseils spécialisées dans les questions minières. À l’heure actuelle, le sondage renferme les données 
recueillies dans 68 pays répartis dans le monde entier et sur chaque continent, à l’exception de l’Antarctique, y 
compris les instances infranationales du Canada, de l’Australie et des États-Unis. Cette année, le Honduras, la 
Namibie et le Panama ont pris part au sondage.  
 
 
Pleins feux sur les nouvelles  
 

Aperçu  
 
L’indice du potentiel des politiques de réglementation (le « Policy Potential Index (PPI) ») est un indice 
composite qui mesure l’attrait global en matière de politique dont jouissent les 68 pays participant à l’enquête. 
Cet indice est normalisé jusqu’à une valeur maximale de 100. Un pays qui « favorise l’investissement » en 
arrivant premier dans chaque secteur de politique obtient la note 100; un pays qui se classe dernier dans chaque 
secteur de politique obtient la note 0. Aucun pays ne s’est encore classé premier dans l’ensemble des catégories; 
la note la plus élevée jamais obtenue jusqu’à présent est 97,0 (pour le Québec). Toutefois, c’est la première fois 
dans l’histoire de ce sondage qu’un pays (le Honduras) se classe dernier dans chaque secteur et se mérite la note 
0,0, chiffre jamais atteint selon l’indice du potentiel des politiques de réglementation (Veuillez vous reporter au 
chapitre intitulé « Summary Indexes » pour obtenir des renseignements sur le calcul de cet indice.)  
Selon l’indice du potentiel des politiques de réglementation, les dix premières places, au même titre que le 
Québec, sont occupées par le Nevada, la Finlande, l’Alberta, le Manitoba, le Chili, l’Utah, le Wyoming, l’Irlande 
et la Suède.  
Pour leur part, le Zimbabwe, l’Équateur, le Panama, la Bolivie, l’Inde, l’Indonésie, la Mongolie, les Philippines 
et le Venezuela occupent, au même titre que le  Honduras, les dix dernières places.  
 

La Colombie-Britannique en progression  
 
Après une progression exceptionnelle sur plusieurs années, la Colombie -Britannique a connu l’année dernière 
une accalmie. Cependant, cette année, cette province a repris son ascension dans plusieurs domaines analysés par 
l’indice du potentiel des politiques de réglementation, en passant de la 30e à la 19 e place, et en faisant grimper sa 
note de 60,7 à 68,8.  
 

Le Chili se rétablit  
 
Selon le sondage, le Chili est presque toujours classé aux premiers rangs. Toutefois, l’année dernière, en raison 
d’une chute significative, il a occupé la 27e place avec une note de 64,1, comparativement à l’année précédente, 
où il avait tenu la 4e place, avec 87,2. Cette année, le Chili est passé à la 6e place, en obtenant 82,0.  
 
Le Botswana se démarque  
 
Cette année, le Botswana a battu plusieurs records. La note de 74,3 obtenue selon l’indice du potentiel des 
politiques de réglementation a été le résultat le plus élevé jamais atteint par une nation africaine. Dans son 
ensemble, le pays occupe la 11e place et a raté, par seulement 1,15 point, l’obtention d’une place parmi les dix 
premières. Au cours des quatre dernières années, selon l’indice du potentiel des politiques de réglementation, le 
Botswana est le pays qui a connu la plus grande hausse. Ce pays a enregistré un gain de 39 points, en passant de 
35,3 en 2004-2005 à 74,3, au cours du présent sondage. En outre, du point de vue du classement, le Botswana a 
enregistré la plus grande amélioration jamais observée au cours de la présente enquête, en passant de la 50e 

place, en 2004-2005, à la 11e. 


